
L’assemblée générale du lycée Paul Hazard le 7 mars 2011 

 

Les professeurs du lycée constatent la très forte implication des 

parents d’élèves dans la journée du lycée mort du 7 mars 2011. En 

effet, seuls 6 élèves sur un effectif de 1320 étaient présents à 8h10. 

Cette mobilisation témoigne du souci commun des parents d’élèves, 

des élèves et des professeurs de défendre la qualité de 

l’enseignement public. 

En effet, 6 postes de professeurs supprimés pour seulement 6 élèves 

en moins  est INACCEPTABLE. Le rectorat a fixé pour la rentrée 2011 

une norme de 35 élèves par classe, quelle que soit la matière 

enseignée. 

Nous tirons la sonnette d’alarme : 

- comment enseigner les langues vivantes avec 35 élèves et une 

réduction d’horaire, à l’heure où la maîtrise des langues 

étrangères est indispensable ? 

- - comment assurer un suivi personnalisé comme le préconise la 

réforme du lycée ? 

 

Cette politique met en danger l’enseignement public dans notre 

pays : nous, enseignants, élèves refusons de cautionner cette casse 

de l’enseignement. 

 

Les enseignants et les représentants des élèves 

du lycée Paul Hazard 


